
DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2022DC157

OBJET : RESTAURANT SOLAIRE ECOLE JEAN JAURES - AUDIT TECHNIQUE 
ACOUSTIQUE DE LA SALLE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

CONSIDERANT que  la  municipalité  souhaite  améliorer  l’acoustique  des locaux du  restaurant
scolaire Jean Jaurès,

CONSIDERANT qu’un audit technique acoustique est nécessaire,

CONSIDERANT que la  société  DECIBEL FRANCE SASU – 616 rue de la  Dombes –  ZI  de
Rosarge- Les Echets – 01706 MIRIBEL Cedex est compétente pour réaliser cet audit

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De confier cette mission à   la société DECIBEL FRANCE SASU – 616 rue de la
Dombes – ZI de Rosarge- Les Echets – 01706 MIRIBEL Cedex 

ARTICLE 2 : Le montant de la prestation de 3 240€ TTC  répartie en 2 phases :
- Phase 1 : Etat des lieux, mesures et diagnostic acoustique : 1 080,00€ TTC
- Phase 2 : Etude acoustique : 2 160,00€ TTC
sera imputé au chapitre 20 Compte 2031 Fonction 281 du budget de la ville .

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.
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